
PERSONNES ÂGÉES :  le  dépistage se 
poursuit  
 

Depuis fin mars 2020, un dépistage est organisé pour tous les résidents et les 
personnels, dès qu’un premier cas suspect est signalé dans un établissement pour 
personnes âgées en Occitanie.  

A ce jour, 35 010 tests de dépistage ont été réalisés dans 208 
établissements pour personnes âgées. Parmi ces 208 

établissements, 81 d’entre eux ont réalisé au moins une deuxième voire une 
troisième campagne de dépistage, ce qui correspond à 6 808 re-tests. A l’issue de 
l’ensemble de ces tests on dénombre à ce stade 1761 tests PCR positifs (1 140 
résidents et 621 personnels) pour lesquels les mesures de prise en charge 
spécifique ont été déployées. Avec l’expertise des gériatres des CHU de Montpellier 
et de Toulouse, cette campagne de dépistage se poursuit dans chaque département 
en Occitanie.  

Au 28/07/2020  : 
 

 45 hospitalisations  
en cours (+3) 
dont 9 en  
réanimation (+2) 
 

 513 décès à l’hôpital  
(stable) 
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Ces informations sont mises à jour périodiquement 
du fait de l’évolution de la situation sanitaire 

Exemple d’indicateurs 
du 13 au 17 mai   
en Occitanie : 
 16 586 tests  

ont été réalisés. 
 225 résultats positifs 

ont été signalés. 
   

Surveillance sanitaire 
 

Pour chaque région, les données  
de surveillance collectées auprès des 
partenaires de santé sont accessibles 
sur le site de Santé publique France :  
 

>  Consultez les derniers 
    points épidémiologiques. 
 

HÔPITAL    Évolution des hospitalisations 

P R AT I Q U E  

8 269 
TESTS POSITIFS 
EN OCCITANIE 
DEPUIS FIN 
FEVRIER 
 

 

Que faire en cas de symptôme 

VISITES EN EHPAD  
 

Les recommandations nationales 
relatives aux visites dans les établisse-
ments hébergeant des personnes âgées 
sont assouplies à compter du 5 juin, en 
fonction de la situation sanitaire de 
chaque établissement et dans le respect 
des préconisations sanitaires en vigueur. 
 

>  Voir le communiqué ministériel. 

« Dans notre région, même si  
la tendance actuelle est plus favorable  

au regard des indicateurs sanitaires,  
le virus circule toujours et  

la vigilance reste de mise. » 
 

 

Pierre Ricordeau, Directeur général ARS Occitanie 

« Tous les acteurs 
sont mobilisés pour 
casser les chaînes 
de contamination 

en Occitanie. » 
 

Etienne Guyot, 
Préfet de Région Occitanie 
Préfet de Haute-Garonne 

1 Consulter sans tarder 
 

 Contacter un médecin dès les 
premiers symptômes suspects 
(Toux, fièvre, maux de tête, forte 
fatigue, courbatures, perte du goût 
et de l’odorat…). 

 C’est le médecin qui décide en 
consultation de prescrire un test 
de dépistage Covid-19. 

 Si le test est positif, le médecin et 
l’Assurance maladie identifient 
rapidement les personnes contacts 
pour éviter qu’elles ne 
contaminent d’autres personnes. 

Respecter la consigne d’isolement 
 

 Les personnes malades et celles avec lesquelles  
elles ont été en contact étroit sont invitées à s’isoler. 

 Un suivi est organisé pour les accompagner pendant 
cette période et éviter d’autres contaminations. 
  

3 

« 250 c   onseillers  
de l’Assurance maladie  

sont mobilisés pour appeler  
les personnes contacts  

très rapidement. » 
 

Philippe Trotabas, Directeur coordonnateur 
Assurance maladie Occitanie 

(*) Source : Santé Publique France 

La circulation virale reste soutenue en France 
 
Face à la progression de l’épidémie en France, les autorités rendent les tests obligatoires à compter 
du 1er août pour les voyageurs en provenance de seize pays jugés à risque. Aucun pays de l’Union 
européenne n’est concerné. 
Dans le cadre des mesures de renforcement de la lutte contre le coronavirus, une liste de seize États 
a été dressée par le gouvernement : Etats-Unis, Afrique du Sud, Algérie, Bahreïn, Brésil, Emirats 
arabes unis, Inde, Israël, Koweït, Madagascar, Oman, Panama, Pérou, Qatar, Serbie et Turquie. 
 
En Occitanie, les aéroports de Toulouse, Montpellier et Perpignan sont concernés 
Le 1er août marquera l’entrée en vigueur du dispositif de dépistage obligatoire du Covid-19 pour les 
passagers arrivant à l’aéroport de Toulouse-Blagnac, Montpellier-Méditerranée et Perpignan-Sud 
de France depuis les pays où la propagation du virus est la plus inquiétante.  
Le nombre de passagers concernés sera vraisemblablement limité puisque les frontières entre la 
France et ces 16 pays sont d’ores et déjà fermées. Seuls seront concernés des voyageurs français ou 
des citoyens de ces pays qui disposent d’une résidence stable en France. 
 
Les voyageurs devront se soumettre à un test virologique (PCR) dès leur arrivée.  
Ce test consiste en un prélèvement naso-pharyngé qui se réalise à l’aide d’un petit écouvillon inséré 
dans le nez. 
Les voyageurs positifs seront soumis à une période de quarantaine de deux semaines. 

EN MOYENNE PAR JOUR  (**) 

signalés aux équipes de  

l’Assurance Maladie depuis  

mardi dernier en Occitanie.  

Au total, 323 cas depuis le 21/07.  

(**) Source : Assurance Maladie 

Bons réflexes : 
Appeler votre 
médecin dès  
le début des 
symptômes. 

200 
SITUTATIONS 
POSITIFS 
EN OCCITANIE 
DEPUIS LE 13 MAI 
 

(*) Source : Assurance Maladie 

De nouveaux sites de prévention  
et de conseils personnalisés  

 
 > mesconseilscovid.fr  

Obtenez en 3 minutes des recommandations officielles  
et personnalisées pour  votre santé et celle de vos proches,   
en répondant à un bref questionnaire de situation géogra-
phique, professionnelle, sociale et médicale.   

 > sante.fr  
Où prendre RDV pour un test de dépistage Covid-19 en 
Occitanie ? La réponse la plus proche de votre lieu de vie 
est sur sante.fr 
 

@ARS_OC  
@gouvernementFR         
@MinSoliSante        
@AlerteSanitaire 
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Source Santé publique France semaine 
21 (du 18 au 24 mai 2020)  

Près de 16 000 tests la semaine du 1er mai 

D’importants écarts  
entre régions en 2020 

+ 46 CAS  POSITIFS 

POSITIFS EN MOYENNE  (*)  
en ce moment  en  Occitanie.  

Plus de 30 000 tests sont réalisés 

en moyenne chaque semaine 

dans la région actuellement. 

+ 20  CAS 

0,5% DE TESTS 

Taux de 
dépistage pour le  
SARS-CoV-2 par département, 
France, 7 au 13 juin 2020 
(source SI-DEP 11/06/2020) 

Taux d’incidence   
de l’infection par le 
SARS-CoV-2 pour 100 000 habitants  
par département, France, 7 au 13 
 juin 2020 (source SI-DEP) 

(*) Source : Santé Publique France  

CLUSTERS  Des tests obligatoires pour les vols  
 en provenance de 16 pays à risque 

GARD 

SUIVI DE L’ACTIVITE  
HOSPITALIERE  

PAR DEPARTEMENTS 

HOSPITALISATIONS  
EN COURS 

DONT 
REANIMATION 

TOTAL DECES 
(en établissements  

de santé) 

Ariège (09) 0 0 2 
Aude (11) 5 2 59 

Aveyron (12) 2 - 24 
Gard (30) 5 1 97 

Haute-Garonne (31) 20 3 73 
Gers (32) 1 - 23 

Hérault (34) 2 - 122 
Lot (46) - - 22 

Lozère (48) - - 1 
Hautes-Pyrénées (65) 2 2 27 

Pyrénées-Orientales (66) 2 - 34 
Tarn (81) 1 1 23 

Tarn-et-Garonne (82) 5 - 6 

OCCITANIE 45 9 513 

 

 
 
 
 

 Emportez du gel hydroalcoolique avec vous, 
pour vous laver les mains régulièrement. 
 

 Prévoyez des masques pour pouvoir vous 
protéger quand la distanciation physique  
ne peut pas être respectée. 
 

 Respectez les consignes sanitaires. 
 

Pour un été en toute sérénité, 
continuez à vous protéger ! 

Les chiffres clés  en Occitanie :  

• 608 000 personnes résidentes de 
plus de 75 ans 

• 824 EHPAD et 256 Services de 

soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

• plus de 58 000 personnes âgées 

hébergées en EHPAD 

• plus de 36 000 salariés en EHPAD 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde#block-244210
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/communique-assouplissement-supplementaire-des-conditions-de-visite-dans-les
https://mesconseilscovid.sante.gouv.fr/#introduction
https://mesconseilscovid.sante.gouv.fr/#introduction
https://sante.fr/lieux-de-depistage-covid-19-occitanie#q=recherche/s-informer/Depistage%20Covid/Autour%20de%20moi&loc=Autour%20de%20moi&nid=2280033
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